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ACTIVITES DE BELAC :  

DESCRIPTION ET CRITERES DE SELECTION 

1. OBJET ET REFERENCES NORMATIVES 

Le présent document a pour objet de décrire de manière générale le champ d’application des 
activités de BELAC ainsi que les critères de sélection pour inscrire une activité au champ 
d’application. Les dispositions spécifiques pour la mise en œuvre de l’accréditation dans les 
différents domaines d’activités sont décrites dans les documents des séries BELAC 2 et 3.  
 
Le document ci-après est conforme et se réfère aux parties concernées du Règlement CE 
765/2008, de la norme EN ISO/IEC 17011 et des lignes directrices et exigences 
complémentaires de EA, ILAC et IAF.  
 
 
Ce document est complété par une liste (document BELAC 6-017) régulièrement actualisée qui 
identifie, pour chaque type d’évaluation de la conformité, les principaux domaines pour lesquels 
BELAC est actif. Cette liste a un caractère strictement informatif et ne présume en rien de la 
capacité de BELAC à étendre ses activités à d’autres domaines.  
 

2. DESTINATAIRES 

 
- Les membres de la Commission de Coordination  
- Les membres du Bureau d'accréditation 
- Le Secrétariat d’Accréditation 
- Les auditeurs 
- Les organismes accrédités 
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3. DISPOSITIONS GENERALES  

3.1. Limites du champ d’application de BELAC 

En tant qu'organisme d'accréditation national unique, BELAC est habilité : 
- À délivrer des accréditations dans le cadre du Règlement (CE) 765/2008, conformément 

aux exigences définies par des normes harmonisées et, si applicables, aux exigences 
complémentaires, telles que reprises dans les réglementations sectorielles pertinentes afin 
de réaliser l’activité d’évaluation de la conformité spécifique pour les types d’organismes 
pour l’évaluation de la conformité qui sont repris au point 4; 

- à couvrir tous les secteurs potentiels d’activités des organismes d’évaluation de la 
conformité et tous les secteurs techniques, tant dans le secteur réglementé que dans le 
secteur non-réglementé.  

3.2. Extension du champ d’application 

Une extension du champ d’application de BELAC à un nouveau secteur d’accréditation (ex : 
une nouvelle norme d’accréditation non encore mise en œuvre par BELAC) est basée sur une 
analyse de risque documentée dans une étude de faisabilité réalisée par le secrétariat 
permanent ; elle prend en compte les positions exprimées par le secteur concerné, les 
attentes des groupes d’intérêts, la position des autorités réglementaires chaque fois que 
pertinent, la situation au niveau international ainsi qu’une analyse des ressources de BELAC 
disponibles en auditeurs, en savoir-faire, de continuité, la nécessité de développer des 
documents et instructions spécifiques et l’impact sur le fonctionnement de BELAC.  
 
Pour les extensions des activités de BELAC à de nouveaux domaines techniques, mais qui 
n'impliquent pas l'introduction d'une nouvelle norme d'accréditation, une analyse plus limitée 
peut suffire.  
 
Dans les deux cas, une étude de faisabilité est réalisée par le secrétariat de BELAC et est 
dûment documentée. Elle prend en compte les aspects spécifiques définis aux points 4 et 5  
ci-après. 
 
La mise en œuvre d’une extension du champ d’application inclut tout ou partie des aspects 
suivants, en fonction des situations spécifiques :  
- la recherche de l’accès à l’expertise appropriée et la formation si nécessaire 

d’auditeurs et/ou experts possédant la compétence technique requise ; 
- le développement de documents de guidance spécifiques pour permettre une 

application harmonisée des exigences d’accréditation et une présentation standardisée 
des documents d’accréditation (certificats d’accréditation et scopes) ; 

- des adaptations aux documents pertinents du système de management; 
- la consultation et l’information des parties concernées.  
 
Quand l’étude de faisabilité conduit à l’identification d’exigences spécifiques d’accréditation 
(applicables à l’organisme d’évaluation de la conformité ou à BELAC même), ces exigences 
sont documentées et rendues publiques au moyen d’un document de la série BELAC 2-405 
(BELAC 2-405 – nom de l’activité). Ces documents ne peuvent pas contredire ou exclure les 
exigences des normes internationales pertinentes. 
 



BELAC 1-03  Rev 12-2024  6/15 

Si une diminution du champ d’application des activités de BELAC est envisagée, une 
procédure similaire à celle mise en place pour une extension est mise en place, limitée aux 
éléments relevants.  Les éléments complémentaires suivants sont pris en compte :  
- le retrait de la documentation concernée dans le système de management de BELAC  
- la vérification des aspects légaux concernés;  
- les dispositions à prendre pour clôturer les accréditations en cours et autres activités 

de transition.   

4. DISPOSITIONS SPECIFIQUES PAR TYPE D’ORGANISME D’EVALUATION DE LA 
CONFORMITE 

4.1. Laboratoires d’étalonnage  (EN ISO/IEC 17025 :2017) 

4.1.1. En ce qui concerne les laboratoires d’étalonnage, l’accréditation peut couvrir : 

- tous les types d’organisation de laboratoires ; 
- les grandeurs physiques et les types d’instruments pour lesquels la traçabilité peut être 

démontrée ; 
- les grandeurs chimiques et biologiques pour lesquelles la traçabilité peut être 

démontrée ;  
- les étalonnages réalisés selon des méthodes normalisées ou publiées ou des 

dispositions réglementaires européennes ou (inter)nationales ou selon des méthodes 
développées en interne par le laboratoire;  

- Les déclarations de conformité (*) et/ou avis ou interprétations (**) liées aux 
étalonnages qui font l’objet de la délivrance d’une accréditation. 
 

Note: 
(*)  Une déclaration de conformité est l’expression de l’état de correspondance entre un 
résultat d’étalonnage et une spécification, norme ou exigence documentée. Cela 
signifie que l’attribution d’une classe ou d’une catégorie au produit étalonné, sur la base 
d’une comparaison du résultat de l’étalonnage avec les limites définissant les 
différentes classes, peut aussi être considérée comme une déclaration de conformité. 
. 
(**) Un avis ou une interprétation est le résultat d’un processus visant à expliquer la 
signification ou l’applicabilité d’un résultat d’essai ou d’étalonnage. Un avis ou une 
interprétation est formulé par une personne techniquement qualifiée sur base de sa 
compétence et de sa capacité à émettre un jugement professionnel et doit être 
soutenu par des éléments d’évidence.   
 

Le laboratoire peut opter en faveur de la délivrance de déclarations de conformité 
et/ou avis/interprétations (liées aux étalonnages pour lesquels une accréditation est 
délivrée) en dehors de l’accréditation. Il faut au préalable déterminer cela 
contractuellement avec le client et le rapportage doit indiquer de façon transparente 
et claire que ces déclarations de conformité et/ou avis/interprétations sortent de 
l’accréditation. Ce n’est pas possible lorsque les déclarations de conformité et/ou 
avis/interprétations sont reprises de façon inhérente dans la méthode d’étalonnage 
comme mentionné dans le scope d’accréditation. 

 
- la réalisation de mesurages de référence en biologie médicale, pour autant que les 

exigences de la norme EN ISO/IEC 17025 soient complétées par celles de la norme 
EN ISO 15195:2019.  
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4.1.2 Les laboratoires d’étalonnage n’obtiendront en principe aucune accréditation pour les 
activités qu’ils ne réalisent pas (ou ne peuvent pas réaliser). C’est pourquoi la sous-traitance 
systématique d’une activité d’étalonnage complète, comme reprise dans le scope 
d’accréditation n’est pas autorisée. Par sous-traitance systématique d’une activité, on entend 
que cette activité fasse l’objet d’une sous-traitance permanente et par conséquent, qu’elle ne 
soit jamais effectuée par le laboratoire lui-même. Un laboratoire d’étalonnage peut bien en 
cas de force majeure (ex. Surcharge de travail, appareil défectueux,…) sous-traiter 
temporairement une activité d’étalonnage complète, telle que reprise dans le scope 
d’accréditation. La sous-traitance temporaire d'une activité pour cause de force majeure 
(l'activité ne pouvant être réalisée par le laboratoire lui-même dans ce délai) ne doit en 
principe pas dépasser 3 mois. Si le laboratoire n'a pas été en mesure de résoudre les causes de 
force majeure après 3 mois, il doit en informer le secrétariat BELAC. Ce faisant, le laboratoire 
doit soumettre une analyse des risques et un plan d'action, ainsi qu'une estimation du délai 
jugé nécessaire pour éliminer les causes de la force majeure. Le Bureau d'Accréditation 
décidera de la suite de la procédure. S'il est prévu que la sous-traitance temporaire dure plus 
de 6 mois, une suspension doit être envisagée. 
 
La sous-traitance systématique d’une étape ou d’une partie de l’exécution pratique d’une 
activité d’étalonnage complète (comme reprise dans le scope d’accréditation) : 

- est autorisée si elle est prévue dans la réglementation (inter)nationale ou européenne 
ou préalablement approuvée par l'autorité réglementaire ; 

- peut être autorisée par le bureau d’Accréditation pour faire face, au cas par cas aux 
situations spécifiques propres à un laboratoire accrédité ou propres à un secteur 
d’activités. A cet égard, il faut remplir les conditions suivantes: 

- Les raisons pour lesquelles un laboratoire fait appel à la sous-traitance 
systématique d’une partie d’un étalonnage doivent être documentées. En 
outre, il faut identifier les risques liés à cette sous-traitance ; 

- Les parties de l’étalonnage qui appartiennent à la sous-traitance systématique 
peuvent uniquement représenter un pourcentage limité du total de 
l’étalonnage accrédité ; 

- Les activités sous-traitées doivent être confiées à un laboratoire qui est aussi 
accrédité pour l’étalonnage concerné ; 

- La laboratoire accrédité doit être en mesure de prouver sa compétence 
technique en ce qui concerne les activités à sous-traiter. Par ailleurs, le 
laboratoire accrédité doit réaliser lui-même les contrôles sur ces activités 
sous-traitées ;  

- La laboratoire qui sous-traite reste le responsable final de l’étalonnage complet. 
Et ce à partir du moment de l’échantillonnage ou de la réception de l’item 
jusqu’à la délivrance du rapport final ; 

- Le demandeur de l’étalonnage doit être informé à l’avance sur les 
conditions/circonstances de réalisation de l’étalonnage.  

 
La partie de l’activité d’étalonnage sous-traitée systématiquement, est mentionnée 
expressément dans le scope d’accréditation. 
 
4.1.3 L’accréditation de simplement une partie d’une activité d’étalonnage n’est pas autorisée. 
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4.2. Laboratoires d’essais  (EN ISO/IEC 17025 :2017) 

4.2.1. En ce qui concerne les laboratoires d’essais, l’accréditation peut couvrir : 

- tous les types d’organisation de laboratoires ; 
- tous les types de produits, matériaux ou équipements dans tous les secteurs 

techniques à l’exception des activités de biologie médicale qui sont  couvertes par la 
norme EN ISO 15189 ;  

- les essais réalisés selon des méthodes normalisées ou publiées ou des dispositions 
réglementaires européennes ou (inter)nationales ou selon des méthodes développées 
en interne par le laboratoire ;   

- les échantillonnages effectués selon des méthodes standardisées ou publiées ou les 
dispositions européennes ou (inter)nationales ou d’après des méthodes développées 
en internes du laboratoire, à condition que l’échantillonnage soit suivi par l’exécution 
d’un ou de plusieurs essais 

o par le laboratoire d’essai lui-même  
ou 
o par un autre laboratoire d’essai accrédité. Dans ce cas, les méthodes 

d’échantillonnage doivent être fixées et établies en concertation avec le 
laboratoire qui réalise ces essais; 

Les échantillonnages ne peuvent pas être limités à simplement l’établissement du plan 
d’échantillonnage mais ils doivent aussi comporter les activités d’échantillonnages 
proprement dites. 

- Les déclarations de conformité (*) et/ou avis ou interprétations (**) afférentes aux 
essais faisant l’objet de la délivrance d’une accréditation. 

Note:  
(*) Une déclaration de conformité est une décision sur l’état de conformité d’un 
résultat d’un essai avec une spécification, une norme ou une exigence. Cela 
signifie que l’attribution d’une classe ou d’une catégorie au produit testé, sur la 
base d’une comparaison du résultat de l’essai avec les limites définissant les 
différentes classes, peut aussi être considéré comme une déclaration de 
conformité. 
(**) Un avis ou une interprétation est le résultat d’un processus dont la 
signification ou l’applicabilité d’un résultat obtenu d’un essai est commentée. 
Un avis ou une interprétation est formulée par une personne techniquement 
qualifiée sur la base de sa connaissance et de son jugement professionnel et 
doit être étayée par des preuves. 

 
Le laboratoire peut opter en faveur de la délivrance de déclarations de conformité 
et/ou avis/interprétations (liées aux essais pour lesquels une accréditation est 
délivrée) en dehors de l’accréditation. Il faut au préalable déterminer cela 
contractuellement avec le client et le rapportage doit indiquer de façon transparente 
et claire que ces déclarations de conformité et/ou avis/interprétations sortent de 
l’accréditation. Ce n’est pas possible lorsque les déclarations de conformité et/ou 
avis/interprétations sont reprises de façon inhérente dans la méthode d’essais 
comme mentionné dans le scope d’accréditation. 

 
4.2.2  Les laboratoires d’essais n’obtiendront en principe aucune accréditation pour des 
activités qu’ils n’exécutent pas (ne peuvent réaliser) eux-mêmes. C’est pourquoi on n’autorise 
pas une sous-traitance systématique d’une activité d’essai complète, telle que reprise dans le 
scope d’accréditation. Par sous-traitance systématique d’une activité, on entend que celle-ci 
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est sous-traitée de façon permanente et par conséquent, n’est jamais pratiquée par le 
laboratoire lui-même. Un laboratoire d’essai peut bien sous-traiter en cas de force majeure 
(ex. surcharge de travail, appareil défectueux,...) sur base temporaire une activité d’essai 
complète comme reprise dans le scope d’accréditation. La sous-traitance temporaire d'une 
activité pour cause de force majeure (l'activité ne pouvant être réalisée par le laboratoire lui-
même dans ce délai) ne doit en principe pas dépasser 3 mois. Si le laboratoire n'a pas été en 
mesure de résoudre les causes de force majeure après 3 mois, il doit en informer le secrétariat 
BELAC. Ce faisant, le laboratoire doit soumettre une analyse des risques et un plan d'action, 
ainsi qu'une estimation du délai jugé nécessaire pour éliminer les causes de la force majeure. 
Le Bureau d'Accréditation décidera de la suite de la procédure. S'il est prévu que la sous-
traitance temporaire dure plus de 6 mois, une suspension doit être envisagée. 
 
La sous-traitance systématique d’une étape ou d’une partie de la réalisation pratique d’une 
activité d’essai (telle que reprise dans le scope d’accréditation) : 

- est autorisée si elle est prévue par une disposition réglementaire (inter)nationale ou 
européenne ou a reçu l’approbation préalable de l’autorité réglementaire concernée; 

- peut être autorisée par le Bureau d’Accréditation, pour répondre au cas par cas à des 
situations spécifiques propres à un laboratoire accrédité ou à un secteur d’activités et 
moyennant le respect des conditions suivantes :  
o les raisons pour lesquelles le laboratoire recourt à la sous-traitance systématique 

d’une partie d’un essai doivent être documentées et les risques inhérents à cette 
pratique doivent être identifiés ; 

o les parties d’essais faisant l’objet d’une sous-traitance systématique ne peuvent 
représenter qu’une partie limitée de l’ensemble des activités accréditées ;  

o les activités sous-traitées doivent être confiées à un laboratoire dûment accrédité 
pour les activités concernées ; 

o le laboratoire accrédité doit être en mesure de démontrer sa compétence 
technique en ce qui concerne les activités sous-traitées et exercer un contrôle 
effectif sur celles-ci; 

o le laboratoire doit prendre la responsabilité complète de l’essai, depuis la prise en 
charge de l’objet soumis à l’essai jusqu’à l’émission du rapport final ;  

o le demandeur d’essai doit être préalablement informé des conditions dans 
lesquelles l’essai sera réalisé.  

 
La partie de l’activité d’essai faisant l’objet d’une sous-traitance systématique, est clairement 
mentionnée dans le scope d’accréditation. 
 
4.2.3  L’accréditation d’une partie d’essai (ex. préparation d’un échantillon préalable à un 
essai)  n’est pas autorisée.  
 
4.2.4 Quand un laboratoire d’essai réalise lui-même des étalonnages critiques dans le cadre de 
ses activités d’essai, leur évaluation sera effectuée par BELAC sur la base des exigences 
pertinentes EN ISO/IEC 17025 relatives à l’étalonnage (voir aussi BELAC 2-003). De façon 
standard, aucun certificat EN ISO/IEC 17025 n’est délivré pour ces activités d’étalonnage 
avec le scope d’accréditation correspondant vu que ces activités s’inscrivent complètement 
dans le cadre du processus des activités d’essai et donc font implicitement partie de 
l’accréditation EN ISO/IEC 17025 comme laboratoire d’essai. 
 

4.3. Laboratoires de biologie médicale  (EN ISO 15189:2012 (jusqu’au 05.12.2025) ou 
EN ISO 15189: 2022) 

4.3.1 En ce qui concerne les laboratoires de biologie médicale, l’accréditation peut couvrir :  
- tous les types d’organisation de laboratoires ; 
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- tous les types d’échantillons, secteurs et techniques d’essais qui ressortent du 
domaine d’application de la norme EN ISO 15189 ; 

- les analyses de biologie délocalisées , pour autant que les exigences de la norme EN 
ISO 15189:2012 soient complétées par celles de la norme EN ISO 22870:2016. En cas 
d'accréditation selon la norme ISO 15189:2022, les exigences relatives aux analyses 
de biologie délocalisées sont incluses dans la norme ISO 15189:2022 et la norme ISO 
22870 n'est plus applicable. 
 

4.3.2 Les dispositions prévues aux points 4.2.2 , 4.2.3 et 4.2.4. sont également d’application.  
 

4.4. Organisateurs d’essais d'aptitude (EN ISO/IEC 17043 : 2010 (jusqu’au 31.05.2026) 
ou EN ISO/IEC 17043:2023) 

En ce qui concerne l’organisation d’essais d'aptitude , l’accréditation peut couvrir: 
- tous les secteurs techniques potentiels ; 
- les campagnes d’essais ponctuelles ou à caractère répétitif ; 
 
Pour les activités d’étalonnage et/ou d’essai de soutien, s’inscrivant pleinement dans le 
processus de l’organisation des essais d'aptitude (ex. dans le cadre de la caractérisation ou de 
la définition de l’homogénéité et/ou de la stabilité de l’item PT), l’organisateur des essais 
d'aptitude doit veiller à ce que l'aptitude pour ces activités soit garantie. L’évaluation de celle-
ci fera dès lors partie de l’audit BELAC. 
 
Quand des activités d’étalonnage et/ou d’essai de soutien sont réalisées par l’organisateur des 
essais d’aptitude lui-même, l’évaluation de celles-ci s’effectue par BELAC sur la base des 
exigences pertinentes de EN ISO/IEC 17025 (et/ou EN ISO 15189 si pertinent).  
De façon standard, aucun certificat EN ISO/IEC 17025 et/ou EN ISO 15189 avec scope 
d’accréditation correspondant n’est cependant délivré à cet effet vu que ces activités 
s’inscrivent pleinement dans le cadre du processus de l’organisation des essais d'aptitude et 
donc appartiennent implicitement à l’accréditation EN ISO/IEC 17043. 
Un organisateur des essais d'aptitude peut bien à tout moment introduire une demande 
d’accréditation pour ces activités d’étalonnage et/ou d’essai lorsqu’il souhaite recevoir à cet 
effet un certificat d’accréditation séparé avec le scope correspondant: dans ce cas, BELAC 
effectuera une évaluation qui comporte toutes les exigences de EN ISO/IEC 17025 (et/ou EN 
ISO 15189  si pertinent). 
 
Quand ces activités d’étalonnage et/ou d’essais de soutien sont sous-traitées, il incombe à 
l’organisateur des essais de compétence de prouver que le(s) sous-traitant(s) concerné(s) est 
(sont) compétent(s) pour les activités qui lui  (leur) sont confiées et pour ce faire, il(s) 
répond(ent) aux exigences pertinentes de EN ISO/IEC 17025 (et/ou EN ISO 15189  si 
pertinent). L’évaluation de celles-ci relèvera également de l’audit de BELAC, compte tenu des 
exigences des sous-traitants. 

4.5. Producteurs de matériaux de référence (EN ISO 17034 : 2016)  

En ce qui concerne la production de matériaux de référence, l’accréditation peut couvrir : 
- tous les secteurs techniques potentiels ; 
- les productions ponctuelles ou à caractère répétitif ; 
 
Pour les activités d’étalonnage et/ou d’essai de soutien, qui s’inscrivent complètement dans le 
cadre du processus de la production de matériaux de référence (ex. dans le cadre de la 
caractérisation ou de la détermination de l’homogénéité et/ou de la stabilité du matériau de 
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référence), le producteur des matériaux de référence doit s’assurer que la compétence pour 
ces activités est garantie. Leur évaluation fera dès lors partie de l’audit BELAC. 
 
Quand des activités d’étalonnage et/ou d’essai sont réalisées par le producteur de matériaux 
de référence lui-même, BELAC effectue leur évaluation sur la base des exigences pertinentes 
de EN ISO/IEC 17025 (et/ou EN ISO 15189  si pertinent).  
De façon standard, on ne délivre cependant pas à cet égard de certificat EN ISO/IEC 17025 
et/ou EN ISO 15189 avec le scope d’accréditation correspondant vu que ces activités 
s’inscrivent complètement dans le cadre du processus de production des matériaux de 
référence et font donc implicitement partie de l’accréditation EN ISO 17034. 
Un producteur de matériaux de référence peut bien à tout moment introduire une demande 
d’accréditation pour ces activités d’étalonnage et/ou d’essai lorsqu’il souhaite recevoir à cet 
effet un certificat d’accréditation à part avec le scope correspondant : dans ce cas, BELAC 
effectuera une évaluation qui comporte toutes les exigences de EN ISO/IEC 17025 (et/ou EN 
ISO 15189  si pertinent). 
 
Quand ces activités d’étalonnage et/ou d’essai sont sous-traitées, il incombe au producteur 
des matériaux de référence de démontrer que le(s) sous-traitant(s) concerné(s) est (sont) 
compétent(s) pour les activités qui lui (leur) sont confiées et à cet égard, il(s) répond(ent) aux 
exigences pertinentes de EN ISO/IEC 17025 (et/ou EN ISO 15189 si pertinent). Leur 
évaluation fera aussi partie de l’audit BELAC compte tenu des exigences pour les sous-
traitants. 

4.6. Organismes d’inspection (EN ISO/IEC 17020:2012) 

En ce qui concerne les organismes d’inspection, l’accréditation peut couvrir : 
- tous les types d’organisation d’organismes d’inspection ; 
- des inspections d'un produit, d’un service, d’un processus , d’une installation ou de leur 

conception et la détermination de la conformité de ceux-ci aux dispositions 
normatives ou réglementaires (européennes ou (inter)nationales), ou selon des 
schémas d’évaluation de la conformité nationaux ou internationaux, réglementaires ou 
développés par des opérateurs privés (voir également sous point 5) ; 

- Les échantillonnages réalisés selon les méthodes standardisées ou publiées ou des 
dispositions européennes ou (inter)nationales ou d’après des méthodes mises au point 
en interne par l’organisme d’inspection, à condition que l’échantillonnage soit suivi par 
l’exécution : 
 

o des inspections effectuées par l’organisme d’inspection lui-même ; 
ou 

o des inspections effectuées par un autre organisme d’inspection accrédité. Les 
méthodes d’échantillonnage sont définies en concertation avec l’organisme 
d’inspection qui pratique les inspections. Ces dispositions doivent être 
spécifiées dans le contrat avec le demandeur de l’échantillonnage ; 

ou 
o des essais effectués par un laboratoire d’essai accrédité et des méthodes 

d’échantillonnage définies en concertation avec le laboratoire qui pratique le(s) 
essai(s). Le contrat avec le demandeur de l’échantillonnage doit spécifier ces 
dispositions. 
 

Dans tous ces cas, l’échantillonnage doit prendre en considération les exigences 
pertinentes de EN ISO/IEC 17025 applicables aux activités d’échantillonnage.  
Les échantillonnages ne peuvent pas être limités à simplement l’établissement du plan 
d’échantillonnage mais ils doivent aussi comporter les activités d’échantillonnages 
proprement dites. 
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Quand un organisme d'inspection exécuté lui-même des étalonnages critiques dans le cadre 
de ses activités d’inspection, BELAC réalisera leur évaluation sur la base des exigences 
pertinentes de EN ISO/IEC 17025 relatives à l’étalonnage (voir aussi BELAC 2-003). De façon 
standard, pour ces activités d’étalonnage, on ne délivre toutefois pas de certificat EN ISO/IEC 
17025 avec le scope d’accréditation correspondant vu que ces activités s’inscrivent 
complètement dans le cadre du processus des activités d’inspection, et qu’elles font donc 
implicitement partie de l’accréditation EN ISO/IEC 17020 comme organisme d'inspection. 

 

4.7. Organismes de certification de systèmes de management (EN ISO/IEC 17021-
1:2015) 

En ce qui concerne les organismes de certification de systèmes de management, 
l’accréditation peut couvrir : 

- la certification conformément aux normes internationales en matière de  
management de la qualité; pour autant que les exigences de la norme EN ISO/IEC 
17021-1  soient complétées par les exigences du document : 

- ISO/IEC 17021-2:2016 en ce qui concerne les organismes procédant à l’audit 
et à la certification des systèmes de management environnemental ;    

- ISO/IEC 17021-3:2017 en ce qui concerne les organismes procédant à l’audit 
et à la certification des systèmes de management de la qualité ; 

- ISO/IEC TS 17021-10:2018 en ce qui concerne les organismes procédant à 
l’audit et à la certification des systèmes de management de la santé et de la 
sécurité au travail ; 

- ISO/TS 22003:2013 (jusqu’au 31.12.2024) ou ISO 22003-1:2022 en ce qui 
concerne les organismes procédant à l’audit et à la certification des systèmes 
de management de la sécurité des denrées alimentaires ; 

- ISO/IEC 27006:2015 + Amd1:2020 (jusqu’au 31.03.2026) ou ISO/IEC 27006-
1 :2024 en ce qui concerne les organismes procédant à l’audit et à la 
certification des systèmes de management de la sécurité de l’information ; 

- ISO 50003:2021  en ce qui les organismes procédant à l’audit et à la 
certification des systèmes de management de l’énergie.  

- la certification selon des schémas de certification nationaux ou internationaux, 
réglementaires ou développés par des opérateurs privés (voir également sous point 
5). 
 

4.8. Vérificateurs environnementaux  (EN ISO/IEC 17021-1:2015 et Règlement EMAS 
CE n° 1221/2009) 

En ce qui concerne les vérificateurs environnementaux, l’accréditation peut couvrir : 
- un organisme d’évaluation de la conformité tel que défini par le règlement (CE) n° 

765/2008 mais pas une personne physique ou morale ; 
- tous les secteurs d’activités pertinents conformément à la nomenclature des activités 

économiques établie au règlement (CE) n° 1893/2006. 
 

4.9. Organismes de certification de produits, procédés et services  (EN ISO/IEC 
17065:2012) 

En ce qui concerne les organismes de certification de produits, procédés et services 
l’accréditation peut couvrir : 
- la certification de tout type de produits, procédés et services ; 
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- la certification selon des normes, documents normatifs ou schémas de certification  
nationaux ou internationaux, réglementaires ou développés par des opérateurs privés 
(voir également sous point 5); 

- la certification des prestataires de services de confiance pour l’identification 
électronique et les transactions électroniques dans le cadre du Règlement (UE) N° 
910/2014  moyennant la prise en compte des exigences de la norme ETSI EN 319 
403 en complément à la norme EN  ISO/IEC 17065. 
 

Les activités d'évaluation (inspection,  essais ou audits des systèmes de management) que 
l'organisme de certification effectue lui-même et qui sont une partie intégrante du processus 
de certification, sont couvertes par l’ accréditation  selon EN ISO/IEC 17065.  Ces activités ne 
font donc pas l’objet d’ un certificat séparé avec annexe technique pour la norme EN ISO/IEC 
17020, EN ISO/IEC 17025 et / ou EN ISO/IEC 17021-1. Un organisme de certification de 
produits, procédés et services peut bien à tout moment introduire une demande 
d’accréditation pour ces activités d’inspection, d’audit et/ou d’essai lorsqu’il souhaite obtenir à 
cet égard un certificat d’accréditation à part avec le scope correspondant: dans ce cas, BELAC 
réalisera une évaluation qui contient toutes les exigences de EN ISO/IEC 17020, EN ISO/IEC 
17025 et / ou EN ISO/IEC 17021-1. 

4.10. Organismes de certification de personnes (EN ISO/IEC 17024:2012) 

En ce qui concerne les organismes de certification de personnes, l’accréditation peut couvrir 
tout type de dispositif particulier de certification de personnes pour autant qu’il réponde aux 
exigences de la norme EN ISO/IEC 17024 et en particulier de l’annexe A. 
 
4.11 Organismes de validation et de vérification (EN ISO/IEC 17029:2019) 
 
En ce qui concerne les organismes de validation et de vérification, l’accréditation peut 
couvrir : 
- la validation et la vérification selon des schémas nationaux ou internationaux, 

réglementaires ou développés par des opérateurs privés (voir également sous point 
5) ; 

- la validation et la vérification des déclarations d'informations environnementales 
effectuées dans le cadre d'une législation nationale ou européenne, à condition que 
les exigences de la norme EN ISO/IEC 17029 soient complétées par les exigences de 
la norme EN ISO 14065:2021. 
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5. GESTION DES SCHEMAS D’EVALUATION DE LA CONFORMITE 

5.1. Définition 

5.1.1. Schéma d’évaluation de la conformité  

Par schéma d’évaluation de la conformité au sens du présent document, il faut entendre 
l’ensemble des documents qui établissent:  

1) les exigences ou les documents de référence à mettre en œuvre par les organismes 
d’évaluation de la conformité (par exemple : les procédures d’essais, les exigences 
réglementaires par rapport auxquelles la certification ou l’inspection doit être 
effectuée, etc.) ;  

2) les exigences applicables aux organismes d’évaluation de la conformité et qui 
spécifient les critères relatifs à leur organisation, leur mode de fonctionnement, leur 
personnel, leurs équipements, les rapports émis, etc… ; 

3) les exigences applicables aux organismes d’accréditation qui évaluent les organismes 
d’évaluation de la conformité. 

5.1.2. Gestionnaire de schéma d’évaluation de la conformité 

Organisme qui a établi un schéma d’évaluation de la conformité. 
 

5.2. Schémas internationaux 

Les activités d’évaluation qui ressortent de schémas spécifiques et à caractère international 
peuvent être couvertes par l’accréditation : 
- si les schémas font l’objet d’une reconnaissance explicite par EA, ILAC ou IAF ; et 
- si EA, ILAC ou IAF n’ont pas émis d’avis négatif en ce qui concerne le schéma.  
 
Dans tous les autres cas, l’accréditation ne sera possible que moyennant le respect des 
conditions suivantes : 
- le gestionnaire du schéma sera invité à contacter EA en vue de l’obtention d’une 

reconnaissance explicite ; 
- le schéma devra répondre aux exigences suivantes :  

o être formellement documenté et accessible au public ; 
o être développé, approuvé et revu chaque fois que nécessaire sous la 

responsabilité d’une instance publique ou privée formellement identifiée ; 
o répondre à une demande explicite du marché, ce qui peut inclure des initiatives 

gouvernementales ou des besoins réglementaires 
o inclure un type d’évaluation de la conformité pouvant être couvert par des 

exigences d’accréditation internationalement reconnues ; 
o ne pas contenir d’exigences spécifiques vis-à-vis des organismes d’évaluation 

de la conformité qui contredisent ou excluent tout ou partie des exigences 
d’accréditation ; 

o ne pas contenir d’exigences spécifiques vis-à-vis de BELAC qui contredisent ou 
excluent tout ou partie des exigences de la norme EN ISO/IEC17011, du 
Règlement CE 765/2008 et des dispositions de EA, ILAC et IAF en la matière.  

- BELAC s’engage à se conformer aux décisions de EA, ILAC ou IAF concernant le schéma à 
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partir du moment où celui-ci fait l’objet d’une reconnaissance explicite ou d’un rejet par 
ces instances.   

 

5.3. Schémas nationaux 

L’accréditation est possible pour autant que le schéma réponde aux exigences applicables aux 
schémas internationaux et apporte une plus-value par rapport à une législation fédérale, 
régionale ou communautaire éventuellement existante. 
_________________________________________________________________________________________ 


